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Étaient présents : Mrs Francis MATHIEU ; Jean-Louis GAU. Henry BOSC ; 

Serge BARBASTE.; Marc GEMIN ; Jacques BLANC ; Jean-Marie BERNAT   

Mmes : Marie-Pierre PALAYSI ; Armelle ANDRADE ; Christiane 

MADAULE ; Isabelle CARRIÈRE 

Excusée : Gaëlle THUILLIER  

Absent : Etienne SICARD 
 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF  

DU BUDGET COMMUNAL 2018 

 
M.GAU  1er adjoint présente le compte administratif 2018, qui s’établit ainsi : 

 
Fonctionnement 
Dépenses ............................. 546 699.95 € 
Recettes ............................... 758 599.73 € 
Excédent de clôture  ............. 211 899.78 € 
  
Investissement 
Dépenses ............................. 166 762.89 € 
Recettes ............................... 142 151.57 € 
Déficit de clôture ...................... - 24 611.32 
  
Le conseil municipal approuve à l’unanimité (dont 1 voix par procuration) le 
compte administratif du budget communal 2018  
 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF  

DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2018 

 
M.GAU  1er adjoint présente le compte administratif 2018, qui s’établit ainsi : 

 
Fonctionnement 
Dépenses ............................... 15 979.62 € 
Recettes ................................. 19 019.13 € 
Excédent de clôture  ................. 3 039.51 € 
 
Investissement 
Dépenses ............................... 17 390.60 € 
Recettes ................................. 27 789.40 € 
Déficit de clôture ........................ 10 398.80 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité (dont 1 voix par procuration) le 
compte administratif du budget Assainissement 2018  
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VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES LOCALES 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal n’a pas souhaité augmenter le taux 

d’imposition des taxes locales. 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2019 

 
Monsieur le Maire et M Bosc Adjoint au Maire présentent les documents 
budgétaires qui s’établissent ainsi : 
 

- Budget communal 
Fonctionnement 
Dépenses ............................. 762 544.78 € 
Recettes ............................... 762 544.78 € 
Investissement 
Dépenses ............................. 230 258.32 € 
Recettes ............................... 230 258.32 € 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 voix par procuration) le 
budget primitif communal 2019  
 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2019 
 

Monsieur le Maire et M Bosc Adjoint au Maire présentent les documents 
budgétaires qui s’établissent ainsi : 
 

- Budget Assainissement 
Fonctionnement 
Dépenses ............................... 91 319.96 € 
Recettes ................................. 91 319.96 € 
  

Investissement 
Dépenses ............................. 345 816.77 € 
Recettes ............................... 345 816.77 € 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 voix par procuration) le 
budget primitif assainissement 2019  
 

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT  

PROGRAMMEES POUR 2019 

 

- Aménagement de l’agence postale ; création d’un pôle numérique 

- Vitraux de l’église ; réalisation de la 2ème tranche 

- Cheminement doux avenue Charles Tailhaides 

- Travaux de goudronnage 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les opérations 

d’investissement. 

Des demandes de subventions sont en cours pour l’ensemble de ces 

investissements exceptés les opérations pour l’agence postale (prise en 

charge par la poste) et les vitraux (prise en charge grâce aux dons et la 

fondation du patrimoine). 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
- Des travaux de rénovation salle Roger Gau vont être réalisés courant 

2019 ; peinture et changement des rideaux. 
 

- Acquisition de matériels : sont programmés 
o L’achat d’un souffleur 

o L’achat d’un nettoyeur vapeur 

o L’achat d’un broyeur 

- La semaine scolaire de 4 jours a été validée par l’éducation 
nationale. 
 

- Le rapport du commissaire enquêteur concernant la révision du PPRI 
(Plan de Prévention des Risques Inondations) est consultable en 
Mairie. 
 

- Journée citoyenne : l’organisation d’une journée citoyenne est à 
l’étude. Merci de vous inscrire auprès du secrétariat de Mairie. 
 

- Éclairage public : remplacement de 20 luminaires existants en LEDS 
afin de réaliser des économies. 

 
 

 


